
 
 

OUVERTURE D'UN POSTE CONTRACTUEL 
 

D'INTERVENANTE FÉMINISTE 
 

EN REMPLACEMENT D'UN CONGÉ MALADIE 
 
L’intervenante psychosociale féministe, en collaboration avec ses collègues, s’assure d’offrir aux femmes et 
à leurs enfants un accueil chaleureux, du soutien, l’intervention individuelle et de groupe, des actions de 
défense de droit individuelles et collectives ainsi que de l’intervention informelle pour les accompagner dans 
la reprise de pouvoir sur leur vie. Elle adhère aux principes de la charte d’intervention féministe du 
Regroupement des maisons d’hébergement et pratique l’intervention féministe dans un objectif de reprise 
de pouvoir et de changement social. Elle s’assure aussi de respecter le code d’éthique adopté par la 
corporation.  Elle doit être impliquée dans la gestion participative et intervenir auprès des membres de la 
communauté qui font appel aux services de la maison L’Esther. Dans son travail quotidien, l’intervenante 
féministe est influencée directement par les valeurs qui orientent l’ensemble des actions prises à la Maison 
L’Esther. Sous la responsabilité de la coordonnatrice, elle est responsable de l’intervention auprès des 
femmes et des enfants. 
 
Tâches 
 
 Accueillir les femmes et leurs enfants. 
 Intervenir en situation de crise. 
 Établir un plan d’intervention structuré. 

 Soutenir les mères dans leur autorité 
parentale. 

 Animer des rencontres de groupe.
 Participer aux réunions d’équipe. 
 Participer aux rencontres de supervision de 

l’intervention et de la vie d’équipe. 
 Accompagner et soutenir les femmes et les 

enfants.  
 Tenir à jour les formulaires statistiques. 

 Accomplir toute autre tâche requise. 
 Participer aux tâches connexes. 
 Écouter et /ou référer et/ou traiter les 

demandes faites par les membres de la 
communauté.

Qualités et formation requises 
 
 Expérience d’une année en intervention.  
 Expérience d’intervention auprès des 

enfants et des femmes. 
 DEC dans un domaine d’études pertinent. 
 Connaissance de la problématique de la 

violence conjugale. 

 Connaissance de l’intervention féministe. 
 Capacité à travailler en équipe et sous 

pression.  
 Être accueillante, souple et empathique. 
 Autonomie 
 Bilinguisme. 

 
Conditions de travail : 
 
Poste contractuel débutant en septembre 2021. Il s’agit d’un poste dont l’horaire régulier est de 27,5 h 
par semaine (du vendredi au dimanche et le mercredi après-midi pour la réunion d’équipe). Possibilité d’un 
maximum de 64 h par quinzaine selon les besoins en remplacement. Taux horaire selon l'échelle salariale 
débutant à 24 $/heure. RÉER après 3 mois de service continu.  

Si vous souhaitez poser votre candidature, vous pouvez le faire d’ici le 2 août 2021 en communiquant 
avec Chantal Arseneault.  
 
Bonne chance à toutes les candidates. 
 

 
 



 
 
 

HORAIRE DU POSTE 
 
 
 Dimanche, 8h à 16h 
 Mercredi, 13h30 à 17h (14h-17h tant que les réunions ont lieu par Zoom) 
 Vendredi, 15h à 23h 
 Samedi, 8h à 16h (sauf un samedi par mois, semaine 2 : 15h-23h) 
 
 
 
Les intervenantes régulières qui ont un horaire de moins de 64h par quinzaine ont priorité sur la liste de 
rappel et peuvent donc indiquer des disponibilités dans le cartable à cet effet. Dans le cas de cet horaire, 
cela représente une possibilité d’un quart de travail additionnel par quinzaine. 
 
L’intervenante doit aussi se rendre disponible pour les formations lorsque requis par l’employeur. Les 
formations ont habituellement lieu les mercredis et jeudis. 
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